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EGALITE :

Quel chemin en 10 ans
Entre le suffrage et l'égalité, dix ans tout juste ont passé. Eu

égard à la cause des femmes, certains cantons ont « avancé »,
d'autres ont reculé. Voici la comparaison des résultats de 1971

et 1981 ; les chiffres indiquent la proportion de OUI, et l'étoile
indique les cantons qui ont refusé le suffrage, et/ou l'égalité.

Cantons Suffrage 1971 Egalité 1981

Argovie 50,1% 52,1%
Appenzell RE 39,8%* 42,2%*
Appenzell RI 28,9%* 31,8%*
Bâle-Ville 82,1% 72,4%
Bâle-Campagne 79,9% 68,6%
Berne 66,5% 61,4%
Fribourg 71,1% 64,5%
Genève 91,1% 85,2%
Glaris 41,3%* 42,0%*
Grisons 54,7% 56,0%
Jura — % 76,5%
Lucerne 62,7 % 50,5 %

Neuchâtel 82,1% 66,1%
Nidwald 55,8% 49,1%*
Obwald 46,7%* 52,6%
Saint-Gall 46,5%* 37,8%*
Schaffouse 56,7% 58,3%
Schwytz 42,2%* 37,8%*
Soleure 64,1% 57,5%
Tessin 76,4% 66,3%
Thurgovie 44,1%* 48,3%*
Uri 36,3%* 43,6%*
Valais 80,0% 46,1%*
Vaud 83,9% 68,9%
Zoug 59,9% 58,0%
Zurich 66,8% 63,0%

C'est Genève qui reste en tête, pour les deux votations, par le
nombre de oui recueillis dans l'urne, et Appenzell RI qui garde
sa dernière place, cette année comme en 1971 avec moins d'un
tiers de oui au suffrage, puis à l'égalité. On remarque en outre
que la plupart des cantons ayant refusé le suffrage en 71 ont
refusé moins massivement l'égalité, alors que les cantons acquis
au vote féminin il y a 10 ans marquent un léger recul en 81. Trois
cantons se distinguent plus nettement : d'une part, le demi-
canton d'Obwald qui a passé du non au oui entre les deux votations

; le Valais et Nidwald, d'autre part, qui ont passé quant à

eux du oui au non, à la déception de tous.
Résultat total (1981) : 797679 OUI (60,3 %) et 525 950 NON
(39,7%).

Les réactions :

MAINTENANT QU'IL V A L'EGALITE

Lundi matin 15 juin, dam, une papztzhtz où iz faiiait
V inventaire:"'Maintenant qu'il y a. égalité, dit le
vendeun. à la vzndeuie, jz pzux, moi auiii, commencer
paA Izi cAayoni".
A midi au izpai dz famiiZzx"Uaintznant qi'il y a
l'égalité, diX Iz maAi dzvant Izi enfanti, jz lange mon

aiiiette".
Lz òoìa, nentAée à la. maison, une zuiiiniéAe d'un
za fa qui gagnz fa 2.500.- pax moii iz dit:"Uaii ii
j'étaiò un hommz, avez lz tAavail quz jz faii, jz
gagnetaii zn tout coi fa 3.000.- C'z&t pai juite
maintznant qu'il y a l'égalité".
Voilà dzi faiti qui iz iont viwXmznt paiiéi lz 15

juin, apuli lz OUI dzi votationi fadéxalzi. Je ne m'y
attendati pai. A mon touA dz pxzndxz zoniziznzz quz
lz principe fondamental dz l'égalité juJiHique entAe
lei izxzi, maintznant ancAé dam la comtitution à

tout jamaii, a eu dei zoniéquznzzi piyzhologiqazi
immédiatei iuA Izi mentalitéi zt lei zompohtements
dz nombreux Suiiizi, même dz zeULei zt dz ceux qui
ne iont pai alléi voter. Je ne pemaii pai que zzi
/izfazxioni démaAAzfiaiznt ii vitz, ii fait.
A noui maintenant, Izi fa^niniitzi, fammzi zt hommei,

a" entretenir, et dz développe* ze prozeiiui de priie
de conizienze veri plm d'égalité, zar la libzrté
dz zhoix ne peut iubiiitzr iam zlXz.

Le comité d'initiative «Droits égaux entre hommes et
femmes » — —, Tr~7
a remercié dimanche 14 juin les citoyens et citoyennes suisses Vers 1 égalité
d'avoir approuvé le contre-projet du Conseil fédéral. E espère
que, grâce à la nouvelle base constitutionnelle, les progrès nécessaires

seront réalisés dans un proche avenir dans les domaines
importants que sont la famille, la formation et le travail dans
l'intérêt d'une vie faite de collaboration entre partenaires.

(in) communauté d'action pour l'égalité des droits entre hommes

et femmes
sedéclare très heureuse du résultat de la votation du 14 juin pour
laquelle elle a mené une campagne active. «Nous avons fait
confiance aux femmes. Maintenant que le principe de l'égalité
est inscrit dans la Constitution, il faut que la machine juridique

se mette en marche de façon à ce que l'égalité parvienne au
niveau cantonal, ainsi que sur le plan civil et sur le plan social.
Comme il existe une Commission pour les questions féminines
sur le plan fédéral, il serait souhaitable d'instituer des organismes

semblables dans les cantons.
(in) réunira en juillet les présidentes des comités cantonaux

pour dresser le bilan du succès du 14 juin, et décider de la suite
des actions à mener. » (J Berenstein-Wavre, vice-présidente)

L'OFRA (Organisation Mir die Sache der Frauen)
a pris connaissance avec joie de l'acceptation du contre-projet
pour les droits égaux entre hommes et femmes. Si le résultat est
relativement serré, cette décision signifie cependant qu'une large
partie du peuple suisse ne veut plus accepter la discrimination
des femmes. E importe maintenant de réaliser dans la pratique
cette décision. Le 14 juin n'a pas apporté l'égalité dans la réalité,
mais procuré seulement de meilleures chances d'y parvenir.

Au lendemain du 14 juin, FS inaugure une nouvelle rubrique :

« Vers l'égalité ». Chaque mois, FS rendra compte des nouveaux
pas franchis vers l'égalité dans la réalité, qu'il s'agisse de démarches

personnelles ou de modifications dans les lois, les contrats
collectifs, etc.

Ce mois :

A Genève, une mère suisse par naturalisation vient de nous
informer de sa décision de faire un recours au Tribunal administratif

pour que ses enfants puissent devenir suisses, ceci en vertu
de l'égalité des droits entre hommes et femmes votée par le

peuple et les cantons le 14 juin 1981. Affaire à suivre...(C. C.)
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